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Deuxieme partie 

LA SITUATION EN NAMIBIE 

Dans une lettre datee du 14 mars 1969, adressee au 
President du Conseil de securite, les representants des pays 
suivants : Afghanistan, Algerie, Burundi, Cameroun, 
Ceylan, Congo (Brazzaville), Congo (Republique demo- 
cratique du), Cote d'Ivoire, Gabon, Ghana, Guinee, 
Guinee equatoriale, Inde, Indonesie, Madagascar, Mali, 
Maroc, Maurice, Mauritanie, Nepal, Niger, Nigeria, 
Ouganda, Pakistan, Philippines, Republique arabe unie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, 
Tunisie, Yemen du Sud, Yougoslavie, Zambie, ont 
demande que le Conseil de securite se reunisse $urgence 
pour examiner la situation en Namibie, qui etait en train 
de se deteriorer. Ils out rappele que l'Assemblee generale, 
par sa resolution 2145 (XXI), avait mis fin au Mandat de 
l'Afrique du Sud sur la Namibie (Sud-Ouest africain) et 
avait decide que, ((desormais, le Sud-Ouest af!icajn rele- 
vait directement de la responsabilite de l'Organisation des 
Nations Unies )). Dans cette meme resolution, l'Assemblee 
generale avait egalement reaffirme les droits in+enables 
de la population du Territoire a l'autodetermination, a la 
liberte et a I'independance conformement aux dispositions 
de la Charte des Nations Unies et de la resolution 1514 
(XV) de l'Assemblee generale. Les representants rappe- 
laient aussi dans ladite lettre que, dans sa resolution 246 
(1968), le Conseil de securite avait reconnu qu'il avai! une 
responsabilite speciale a l'egard du peuple et du Territoire 
de la Namibie. Malgre les decisions de l'Assemblee gene- 
rale et du Conseil de securite, le Gouvernement sud-afri- 
cain nersistait dans son occupation du Territoire de la 

c Namibie n. II a ajoute que I'ordrc du jour de la siance 
avait etE etabli conformement a celte decision de I'Assem- 
blee ~enerale. ~ ~ -~ ~ 

Au cours de la meme s2ance, le representant de I'Algi- 
ric, rappelant que I'AsseinblCe gherale avait mis fin au 
Mandat excrcr: nar I'ASriaue du Sud sur la Namibie et aue 
le Conseil de securite avait reconnu avoir une respo&a- 
biiite speciale a l'egard du peupie et du Territoire de la 
Namibie, a declare que le Conseil se devait maintenant 
d'arreter les moyens d'imposer la volonte collective des 
Membres de l'ONU pour que les Namibiens puissent 
exercer leur droit a l'autodetermination. L'Organisation 
devait assumer la responsabilite directe de l'administra- 
tion de la Namibie jusqu'a l'accession de celle-ci & la pleine 
souverainete. Elle ne ferait ainsi que remplir sa tache 
primordiale de decolonisation, en vertu de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale. Non seulement la 
continuation de l'occupation militaire de la Namibie par 
l'Afrique du Sud etait un cas •á d'agression armee directe •â 
et une grave violation des principes fondamentaux de la 
Charte, mais encore le Gouvernement sud-africain etait en 
train de proceder a la destruction systematique de l'unite 
du peuple namibien et de l'integrite de son territoire - ce 
qui constituait, il fallait le reconnaitre, •á la  menace la plus 
grave contre la naix et a la securite internationales D. Le " 
Conseil devrait donc envisager les mesures pratiques en 
vue d'assurer le retrait des autorites sud-africaines de la 
Namibie, meme s'il fallait l'obtenir par des mesures coerci- 
tives 13. 

Decision du 20 mars 1969 (1465e seance) : resolution 264 
(1969) 

~amlbie ,  ce qui constituait •á une menace grave con,tre la A la 1464e seance, le representant de la Zambie a paix et la securite internationales)). Eu egard aux resolu- presente I4 UD. de resolution, avait pour auteurs 
tiens 2372 et 2403 W I 1 )  de gene- la Colombie, le Ne al, le Pakistan, le Paraguay, le Senegal rale, il incombait au Conseil de securite d'examiner et la Zambie a declare, a propos du paragraphe P d'urgence cette grave situation et de prendre, conforme- dudit projet 16 que les auteurs auraient voulu que ment aux dispositions pertinentes de la Chape, les mesures de l,Afrique du Sud en Namibie et les decisions appropriees pour permettre a la pppu!ation constituait un acte et, par conseqi,ent, de la Namibie d'exercer son droit a l'autodetermination et contre la paix et a la securite internationales, mais a I'independance. Les representants de Chypre, de l'Ethio- avaient du tenir des sentiments pie, du Liberia, de la Libye, de la Mongolie et de la nombre de membres du hostiles a l'idee Turquie se sont ensuite associes a cette demande 'O. affrontement inevitable avec l'Afrique du Sud. Il a souli- 

A la 1464" seance, le 20 mars 1969, apres l'adoption de gne que, de l'avis des auteurs du projet de resolution, le 
l'ordre du jour ", le representant de la Republique,arabe paragraphe 8 l7 n'excluait pas entierement l'application 
unie, qui avait demande a prendre part a la discussion en des dispositions du Chapitre VI1 de la Charte 18. 

sa qualite de president du Conseil des Nations Unies pour A la146y seance, le 20 mars 1969, le representant de la 
la Namibie pour le mois de mars, a ete invite a participer ~ e ~ ~ b l i ~ ~ ~  arabe unie*, prenant la en sa de 
au debat 12. Le Conseil a examine la question a ses 1464O du conseil des jyations unies pour la ~ ~ m i b i ~ ,  
et 1465" seances, tenues toutes deux le 20 mars 1969. a declare que le Conseil, qui avait ete charge d'adminis- 

Decision du 20 mars 1969 : resolution 264 (1969) trer, au nom de l'ONU, le Territoire de la Namibie jnsqu'a 

A la 1464" seance, le President (Hongrie) a indique que 
le libelle du point de l'ordre du jour a l'examen avait ete 
modifie pour se lire (( La situation en Namibie )) au lieu de 
(( Question du Sud-Ouest africain •â, compte tenu de la 
resolution 2372 (XXII) de l'Assemblee generale datee du 
12 juin 1968, par laquelle l'Assemblee avait proclame que 
le Sud-Ouest africain porterait desormais le nom de 

I3 Ibid., p a ~ .  17 a 29. 
l4 Ibid., par. 33. 

Sl9100. ibid. 
' Y  Aur termes du paragraphe 2, le Conseil de securite coniiderait 

que la prerencc continue dc 1'Airiquc du Siid en Namibie <.tait 
1116gale er c.inirairc aux principes de la Charte et aux decisions 
anterieiirei de I'Organiiiiiun des Naiiuns Cnies et qu'ellc porrdit 
prejuil~;c aux intr'rets dc h population dit Territoire et a ceux de la 
communatttc' intcrnariunale. 

Sl9090. '" Le paragraphe 8 ,disposait que si le Gouvernement sud- 
africain ne se conformait pas aux dispositions de la presente reso- 

'O S/9090 et Add.1 a 3, Doc. 08, 24' annee, Suppl. deianu.-mors lution, le Conseil de securite se reunirait immediatement pour 1969, p. 137 et 138. determiner les mesures necessaires, conformement aux dispositions 
I L  1 4 W  seance, par. 1. pertinentes de la Charte des Nations Unies. 
l2 Ibid., par. 9. 1464' seance, par. 38 et 43. 
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son accession a l'independance! n'avait pas ete en mesure 
de s'acquitter de sa responsabilite en raison de la politique 
de defi et d 'obstni~ti~n poursuivie par les autorites sud- 
africaines. La presence continue et illegale de l'Afrique du 
Sud en Namibie constituait un ,acte d'agression qu'il 
incombait a l'Organisation de faire cesser par tous les 
moyens prevus par lacharte. Ce n'etait que si toutes les 
mesures necessaires etaient prises pour eliminer la, pre- 
sence de l'Afrique du Sud du Territoire que le Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie pourraitesperer s'acquit- 
ter de ses responsabilites et le peuple namibien acceder a la 
liberte et l'independance lg. 

A la meme seance, le Conseil a adopte 20 le projet de 
resolution par 13 voix contre zero, avec 2 abstentions. 

La resolution 21 etait ainsi libellee : 
Le Conseil de securite, 
Prenant note des resolutions de l'Assemblee generale 2248 (S-V), 

en date du 19 mai 1967, 2324 (XXII) et 2325 (XXII), en date du 
16 decembre 1967, 2372 (XXII), eu date du 12 juin 1968, et 2403 
(XXIII), en date du 16 decembre 1968, 

Tenant compte de la resolution 2145 (X>o de l'Assemblee generale, 
en date du 27 octobre 1966, par laquelle l'Assemblee generale des 
Nations Unies a mis un au Mandat sur le Sud-Ouest africain et a 
assume la responsabilite directe du Territoire jusqu'a son indepeu- 
dance, 

Rappelant ses resolutions 245 (1968) du 25 janvier 1968 et 246 
11968) do 14 mam 1968. \ . . . . , - - . ... ... . -. . . , 

Rdafjrmant le droit inalienable du peuple namibien a la liberte 
et a l'independance conformement aux dispositions de la resolution 
1514 (XV) de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 

Conscient des graves consequences de l'occupation continue de la 
Namibie par l'Afrique du Sud, 

Rdaffirmant sa responsabilit6 speciale a l'egard du peuple et du 
Territoire de Namibie, 

1. Reconnait que l'Assemblee generale des Nations Unies a mis 
fin au Mandat de l'Afrique du Sud sur la Namibie et a assume la res- 
ponsabilite directe du Territoire jusqu'a son ind6pcndauce; 

2. Considere que la presence continue de l'Airique du Sud en 
Namibie est illegale et contraire aux principes de la Charte et aux 
decisions anterieures de l'Organisation des Nations Unies et porte 
prejudice aux int6rets de la population du Territoire et a ccux de la 
communaute internationale: 

3. Demande au Gouvernement sud-africain de retirer immediate- 
ment son administration du Territoire; 

4. Declare que les actes du Gouvememcnt sud-africain visant 
d6truire l'unite nationale et l'integrite territoriale de la Namibie par 
la creation de bantoustans sont contraires aux dispositions de la 
Charte des Nations Unies; 

5. Declare que le Gouvernement sud-africain n'a aucun droit 
de promulguer le projet de loi relatif aux affaires du Sud-Ouest 
africain (South West Africa Affairs Bill), car une telle promulgation 
constituerait une violation des resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generale: 

7. Inuite tous les Etats a user de leur influence pour amener le 
Gouvernement sud-africain a SC conformer aux dispositions de la 
oresente resolution: 

8. Ddcide que, si le Gouvernement sud-africain ne se conforme 
pas aux dispositions de la presente resolution, le Conseil de securite 
se reunira immediatement pour determiner les dispositions ou mesures 
necessaires, conformement aux dispositions pertinentes de la Charte 
des Nations Unies; 

9. Prie le Secretaire general de suivre de pres l'application de la 
presente resolution et de rendre compte aussitot que possible au 
Conseil de securite; 

10. Ddcide de demeurer activement saisi de la question. 

'* 146Y seance, par. 99 a 102. 
Zo Ibid., par. 165. 

Resolution 264 (1969). 

DBcision du 12 aout 1969 (1497e seance) : resolution 269 
(1969) 

Par une lettre 22, en date du 24 juillet 1969, adressee au 
President du Conseil de securite, les representants des pays 
suivants : Chili, Colombie, Guyane, Inde, Indonesie, 
Nigeria, Pakistan, Republique arabe unie, Turquie, You- 
goslavie, Zambie, membres du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, ont demande une reunion d'urgence du 
Conseil de securite wour au'il examine la situation resul- 
tant de 13 rkiction entii.r;ment negative de l'Afrique du 
Sud devant la rtsolurion 264 (1969) du Conseil de securitl: 
et des mesures qu'elle continuait de prendre au niipris de 
I'autorit; du Conseil de securite et de l'Assemblee gene- 
rale. II etait rappele dans la lettre que, a u  termes de la 
resolution susmentionnee, le Conseil de securite, avait 
demande au Gouvernement sud-africain de retirer imme- 
diatcmcnt son administration du Territoire et decide que si 
le Gou\.erncment sud-africain ne se coiifornluit pas aux 
dispositions de cette resolution, il se reunirait immediate- 
ment pour arreter les mesures necessaires, conformement 
aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies. 

Par une lettre 23 en date du 1"' aout 1969, les represen- 
tants des pays suivants : Afghanistan, Algerie, Arabie 
Saoudite, Birmanie, Burundi, Cameroun, Ceylan, Chypre, 
Congo (Brazzaville), Congo (Republique democratique 
du), Cote d'Ivoire, Dahomey, Ethiopie, Gabon, Ghana, 
Guinee, Guinee equatoriale, Haute-Volfa, Irak, Iran, Jor- 
danie, Kenya, Koweit, Laos, Liberia, Libye, Madagascar, 
Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mongolie, Nepal, 
Niger, Ouganda, Philippines, Republique centrafricaine, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Thai- 
lande. Toeo. Tunisie. Yemen. Yemen du Sud, se sont 
associes i ia demandc susmeii!i&nie en iie d'une riunion 
d'iireence du Conseil de sCcurite pour dkider des mesures 
a p&ndre pour faire face a ladangereuse situaJion,en 
Namibie. Ils soulignaient dans leur lettre que la situation 
resultant du refus de l'Afrique du Sud de se conformer a u  
resolutions de l'ONU, notamment aux resolutions 245 
(1968), 246 (1968) et 264 (1969) du Conseil, etait aussi 
urgente qu'elle etait grave, que sa perpetuation ne ferait 
qu'accroitre la menace deja grave ontre  la paix et a la 
securite internationales dans la region, et que seule une 
action resolue du Conseil de securite, conformement aux 
dispositions du Chapitre VI1 de la Charte des Nations 
Unies, permettrait d'atteindre l'objectif vise, c'est-a-dire le 
retrait immediat de l'Afrique du Sud du Territoire. 

A la 149ZC seance, le 30 juillet 1969, le Conseil de 
securite a inscrit la question a son ordre du jour 24, qu'il a 
examinee de sa 1492" a sa 1497= seance, entre le 30 juillet et 
le 12 aout 1969. A la 1492" seance, le representant du 
Chili a ete invite a participer a la discussion 25. Ulterieu- 
rement, a la 1493" seance, une invitation a ete adressee 
aussi au representant de l'Inde 26. 

A la 1492' seance, le representant de la Colombie a 
appele l'attention du Conseil sur une lettre 27 en date du 
23 juillet 1969, qu'il avait adressee, en sa qualite de 
president du Conseil des Nations Unies pour la Namibie 
pour le mois de juillet, au President du Conseil de securite, 
et dans laquelle il soulignait que le Conseil pour la Nami- 

ZZ S19359, Doc. of i ,  24* am&, Suppl. de juil1.-sept. 1969, p. 155. 
23 SI9372 et Add.1 a 3, Doc. off., 24•‹ onnee, Suppl. de jui1l.- 

sept. 1969, p. 164. 
24 1492' seance, par. 1. 
25 Ibid., par. 1. 
26 1493. seance, par. 64. 
" S193.52, Dac. 0 8 ,  24'annee, Suppl. de juill.-sept, 1969, p. 152. 
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bie se trouvait dans l'impossibilite de s'acquitter effica- 
cement de ses taches aux termes des dispositions des 
resolutions 2145 (XX) et 2248 (S-V) de l'Assemblee gene- 
rale du fait que le Gouvernement sud-africain bravait 
ouvertement ces resolutions ainsi que l'autorite de l'ONU 
en continuant d'occuper illegalement le Territoire. Dans 
cette lettre, il faisait egalement part de son inquietude face 
a la politique poursuivie par l'Afrique du Sud, qui consis- 
tait a demembrer le Territoire par la creation de ((home- 
lands )) et a intenter des poursuites contre ces Namibiens a 
la faveur d'un proces arbitraire. Le Conseil de securite 
etait arrive a un point ou il ne pouvait permettre a 
l'Afrique du Sud de continuer a occuper iliegalement Ia 
Namibie, en bravant ainsi l'autorite du Conseil et de 
l'ONU. Conformement au paragraphe 8 de sa resolution 
264 (1969), le Conseil de securite se devait de decider des 
mesures necessaires conformement aux dispositions perti- 
nentes de la Charte des Nations Unies 2s. 

Le representant de la Zambie a souligne que, face au 
mepris dont l'Afrique du Sud faisait montre vis-a-vis de la 
resolution 264 (1969) du Conseil de securite et des autres 
decisions de l'ONU, il n'y avait pas d'autre moyen de 
traiter ce probleme que d'appliquer les dispositions du 
Chapitre VI1 de la Charte des Nations Unies 29. 

Ulterieurement, a la 1497' seance, le 12 aout 1969, le 
representant de la Zambie a presente 30 un projet de 
resolution 31, ayant pour auteurs l'Algerie, la Colombie, le 
Pakistan, le Paraguay, le Senegal et la Zambie, et il a 
demande qu'il soit mis aux voix ce meme jour. 

A la meme seance, le projet de resolution a ete adopte 32 

par 11 voix contre zero, avec 4 abstentions. La resolu- 
tion 33 etait ainsi libellee : 

Le Conseil de securite, 
Rappelant sa resolution 264 (1969) du 20 mars 1969, 
Prenant note du rapport du Secretaire general figurant dans le 

document Sl9204, 
Conscient qu'il a le devoir de prendre les mesures voulues pour que 

les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies s'acquittent 
fidhlement des obligations qu'ils ont assumees conformement a 
l'Article 25 de la Charte des Nations Unies, 

Conrcient Egalement des devoirs qui lui inwmbent aux termes de 
l'Article 6 de la Charte des Nations Unies, 

1. Reaffirme sa resolution 264 (19691, 
2. Condamne le Gouvernement de l'Afrique du Sud pour son 

refus de se conformer a la resolution 264 (1969) et pour le defi 
persistant qu'il oppose a I'autorite de l'Organisation des Nations 
Unies; 

3. Dkcide que l'occupatiou continue du Territoire de Namibie 
par les autorites sud-africaines constitue une atteinte agressive a 
l'autorite de l'Organisation des Nations Unies, une violation de 
l'integrite territoriale et une negation de la souverainete politique 
du peuple namibien; 

4. Reconnait la legitimite de la lutte du peuple namibien contre 
la presence illegale des autorites sud-africaines dans le Territoire; 

5. Demande au Gouvernement sud-africain de retirer son admi- 
nistration du Territoire immediatement et, en tout etat decause, avant 
h4octobre 1969: 

6. Dicide qtic, si le <iouverncmenl sud-africain ne se conforme 
pas aux dispo4iions du paragraphe pre:&knt dc la presnrz rCso- 
luiiun, le Cun>eil d l  secuiitb rz reunira imnii'diatcment pour arrster 
des musiirzs cllicaces. conformement aux dispuritions appropriees 
de, ihdpitres pwrineni, de la Cli~rtc des Nations (:nia; 

7. Uei,zand<h !oui les Ctats de s'abitenirde toute relation avec Ir 
Gouvernement sud-africain agissant pretendument au nom du Ter- 
ritoire de Namibie; 

1492' seance, par. 6 a 25. 
29 Ibid., par. 28 a 44. 
'O 1497' seance, par. 10 13. 

S/9384. Meme texte que celui de la resolution 269 (1969). 
" 14979eance, par. 22. 
'" Resolution 269 (1969). 

8. Demande tous les Etats d'intensifier l'aide morale et mate- 
rielle qu'ils apportent au peuple namibien dans sa lutte wntre i'occu- 
nation etranaere: . . 

9. Prie le Secreiairc g?n.'nr'ral de suivre dc pres l'application de 15. 
prCsntc re,olutiu~i et de ren\lr< u,mptc ausdPt quz possible au 
Conseil de securite; 

10. Decide de demeurer activement saisi de la question. 

Decision du 30 janvier 1970 (152ge seance) : resolution 
276 (1970) 

Par une lettre " en date du 26 janvier 1970 adressee au 
President du Conseil de securite, les representants des pays 
suivants : Afghauistan, Algerie, Burundi, Cambodge, 
Ceylan, Congo (Republique democratique du), Congo 
(Republique populaire du), Dahomey, Ethiopie, Gabon, 
Haute-Volta, Inde, Indonesie, Irak, Iran, Jordanie, 
Koweit, Laos, Liban, Liberia, Libye, Madagascar, Malai- 
sie, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie, Nepal, Niger, 
Nigeria, Ouganda, Palustan, Republique arabe unie, 
Republique-Unie de Tanzanie, Rwanda, Senegal, Sierra 
Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Togo, 
Tunisie, Turquie, Yemeu du Sud, Yougoslavie, Zambie, se 
referant au paragraphe 6 de la resolution 269 (1969) du 
Conseil de securite, ont demande que celui-ci se reunisse 
d'urgence pour examiner la situation resultant du refus du 
Gouvernement sud-africain de se conformer a la lettre et a 
l'esprit de la resolution en question, et notamment de son 
paragraphe 435. Les representants du Cameroun, de 
Chypre, du Ghana, de la Guinee, du Japon, du Kenya, des 
Philippines, de la Thailande et du Yemeu se sont par la 
suite associes a cette demande 36. 

A la 1527" seance, le 28 janvier 1970, a la suite de 
l'adoption de l'ordre du jour 37, le representant de la 
Turquie, qui avait demande a prendre part a la discussion 
en saqualite de president du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie pour le mois de janvier, a ete invite a 
participer au debat du Conseil ". Par la suite, a la 1529" 
seance, le Conseil a aussi decide d'inviter les representants 
de l'Inde et du Pakistan i participer au debat39. Le 
Conseil a examine la question de sa 1527" a sa 152gC 
seance, entre le 28 et le 30 janvier 1970. 

A la 1527" seance, le representant de la Finlande a 
presente 40 un projet de resolution 41, ayant pour auteurs 
le Burundi, la Finlande, le Nepal, la Sierra Leone et la 
Zambie. 

En presentant le projet de resolution, le representant de 
la Finlande a fait observer qu'il avait pour objet, faute de 
pouvoir appliquer les dispositions prevues au Chapitre VI1 
de la Charte, au sujet desquelles les divergences d'opinions 
au Conseil semblaient irreconciliables, de permettre au 
Conseil de securite d'explorer la possibilite de prendre des 
mesures pratiques qui pourraient servir la cause du peuple 
namibien. Le projet de resolution visait a determiner un 
terrain d'entente entre la grande majorite des Etats mem- 
bres et evitait, a dessein, les questions qui tendaient a 
diviser le Conseil 42. 

34 S19616. 
3S Le paragraphe 4 de la resolution 260 (1969) stipule que le 

Conseil de securite G reconnait la legitimite de la lutte du peuple 
namibien contre la presence illAgale des autorites sud-africaines dans 
le Terrjtoire •â. 

S/9616/Add.l a 3, Doc. off., 25. annde, Suppl. de jonv.-mors 
1970, p. 128. 

1527O seance. nar. 4. 
~bid. ,  par. 26.- 

39 1529* seance. par. 2 et 70. 
' O  1527' dance; bar. 30 et 31. 
41 S19620, Doc. off., 2SC annee, Suppl. de janv.-mors 1970, p. 129. 

1527= seance, par. 35 h 38. 
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A la 1528' seance, le 29 janvier 1970, le representant de 
la Finlande, au nom des auteurs du projet, de resolution 
des cinq puissances, a presente un certain nombre de 
modifications 43 au projet de resolution dont il avait ete 
convenu a l'issue de consultations tenues a la fois au sein 
du Conseil et avec les delegations d'Etats non membres du 
Conseil. 

A la meme seance, le representant de la Turquie*, en sa 
qualite de president du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, a dit que le Conseil avait examine au cours de ses 
dernieres seances des moyens nouveaux, des mesures pra- 
tiques et efficaces, qui ne feraient pas necessairement 
obstacle aux solutions rigoureuses envisagees au Chapitre 
VI1 de la Charte, dont seul le Conseil de securite pouvait 
user. Il avait etudie un rapport d'activite emanant d'un 
sous-comite charge d'examiner les moyens d'aider le 
Conseil de securite a promouvoir l'application des resolu- 
tions anterieurement adoptees, et notamment de la resolu- 
tion 269 (1969). Eu egard a ces observations, le repre- 
sentant de la Turquie a exprime l'espoir que le sous-comite 
ad hoc dont le projet de resolution prevoyait la creation 
s'acquitterait de sa tache aussi rapidement que possiblc et 
nresenterait au Conseil de securite des recommandations 
qui tiendraient compte des vues du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie touchant la necessite de prendre 
des mesures efficaces 44. 

Le representant del'URSSadit que l'attitude del'Afrique 
du Sud, qui ne tenait aucun compte des decisions de 
l'ONU, y compris de celles du Conseil de securite qui 
avaient force obligatoire pour tous les Etats Membres de 
l'organisation en vertu de l'Article 25 de la Charte, repra- 
sentait une menace a la paix et a la securite internatio- 
nales. II a rappele que, dans sa resolution 269 (19691, le 
Conseil de securite avait averti le Gouvernement sud-afri- 
cain que, s'il n'avait pas retire son administration de 
Namibie avant le 4 octobre 1969, le Conseil arreterait 

des mesures efficaces, conformement aux dispositions 
appropriees des chapitres pertinents de la Charte des 
Nations Unies •â. Pour exercer une pression efficace sur 
l'Afrique du Sud et mettre fin a l'occupation de la Nami- 
bie, le Conseil de securite devait demander a tous les Etats 
qu'ils cessent toutes relations avec ta Republique sud-afri- 
caine. sur le d a n  economiaue et commercial. en matiere 
de communi~ations et dans les autres domaines, coufor- 
mement a l'Article 41 de la Charte 45.  

A la 1529Qeance, le 30 janvier 1970, le projet de resolu- 
tion revise a ete mis aux voix et adopte46 par 13 voix 
contre zero, avec 2 abstentions. II etait libelle comme 
suit 47 : 

Le Conseil de securife, 
Reaffirmant le droit inalienable du peuple nainibion la liberte 

et a l'independance reconnu dans la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 

Ri.nffir•âir~N la resolution 2145 (>;XI) de I'Asszniblic g6nerale. 
cn date du 27 ucrubri 1966, par laquelle l'Organisation der Narioni 
Unics a decide que le Mandat sur le SJ~-Ouest airiain irait terriiine 
et a assuin6 la rzsyunsabilite directe du Tirritoire juiqii'i son inde- 
pendance, 

H&Jpr!nonr la rr'wlution 264 (1969, du Conseil de se;uriti, en 
date du 20 mars 1969, dan, Isqiielle i l  a reconnu qu'il avait ete mis fin 
au Mandai et a demande au Gouverneinent sud-africain de retirer 
immediatement son administration du Territoire, 

Reufirr?iont que i'e\tensiun et I'applicatiim der lois sud-africaines 
dans Ic Tcmioire en niCrne temps que In continiistion dcc arresia- 

43 S/9620/Rev.l, 1528' seance, par. 4 a 9. 
'" 1528Qseance, par. 27 29. 
45 Zbid., par. 102, 103, 118 et 119. 
46 1529. seance, par. 184. 
'' Resolution 276 (1970). 
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tions, proces et condamnations subsequentes des Namibions par le 
Gouvernement sud-africain constituent des actes illegaux et des vio- 
lations liacrantes des droits des Namibiens en cause. de la Declara- 
tion univeIselle des droits de l'homme et du statut international du 
Territoire, qui releve maintenant directement de la responsabilite de 
t'Organisation des Nations Unies, 

Rappelant la resolution 269 (1969) du Conseil de securite, en date 
du 12 aout 1969. 

1. Con<lum>re energiquement le refii* du Gou\erncment sud- 
africain de se conformer aux reialut~ons de I'4sxmbler g4nerak ei 
di! Conscil de securite relatives A la Namib,:: 

2. Declare que la presence continue des autorites sud-africaines 
en Namibie est illegale et qu'en consequence toutes les mesures 
prises par le Gouvernement sud-airicain au nom de la Namibie ou en 
&qui la concerne, apres la cessation dn Mandat, sont ille&ales et 
invalides; 

3. Declare en outre que l'altitude de defi du Gouvernement sud- 
africain envers les decisions du Conseil sape l'autorite de l'organi- 
sation des Nations Unies; 

4.  ConsidPre que I'occupation continue de la Namibie par le 
Gouvernement sud-africain au mepris des resolutions pertinentes de 
l'organisation des Nations Unies et de la Charte des Nations Unies 
a de graves consequences pour les droits et interets du peuple nami- 
bien; 

5. Demande a tous les Etats, en particulier ceux qui ont des 
interets hnomiques et autres en Namibie, de s'abstenir de toutes 
relations avec le Gouvernement sud-africain qui sont incompatibles 
avec le raranraohe 2 de la oresente resolution: . . .  

6. D(.cidc~ di: constituer, ciiniom6nieni d l'article 28 de son 
reglcnicnt inieriiiir pruvisuire, un sous-cuniite ud hoc du Conse11 
qui L'tudiera. en coti~iiltation a v ~  le Sr'cretaire gen;rol. les moyens 

lesquels les resolutions pertinentes du conseil, f compns la 
oresente resolution. oeuvent etre effectivement aooliauees confor- . . . .  . 
mr'nixit aux dispositions appropri6r.s dc 13 Cliartc, compte tenu iiu 
reius dagrant de I'Afriqiic du Sud de se retirer de Namibie, cr qui 
prksentera ac i  rrconims~tdations d't;i au 30 a\ril 1970; 

7. Prie tous les Etats, ainsi que les institutions specialisees et les 
autres organes interesses de l'organisation des Nations Unies, de 
fournir au Sous-Comite tous renseignements et toute autre assistance 
dont il pourra avoir besoin en execution de la presente resolution; 

8 .  Prie en outre le Secretaire geniiral de fournir toute l'assistance 
possible au Sous-Comite dans i'execution de sa tache; 

9.  Decide de reprendre i'examen de la question de Namibie des 
que les recommandations du Sous-Comite seront disponibles. 

Decision du 29 juillet 1970 (1550e seance) : resolutions 
283 (1970) et 284 (1970) 

Par une lettre 48 en date du 23 juillet 1970, adressee au 
President du Conseil de securite, les representants du 
Burundi, de la Finlande, du Nepal, de la Sierra Leone et 
de la Zambie, rappelant les dispositions du paragraphe 9 
de la resolution 276 (1970). aux termes duauel le Conseil 
dr securite avait d A - i ~ e  dc'reprcnure l'exa&it de ln quei- 
tion ds  Nuniibie des que Isi recom~naiidations d u  Sous- 
Comite ad hoc, cree eIn vertu de cette meme resolution, 
seraient dispoiiibles et notant que le Sous-Comite avait 
presente son rapport 49 au Conseil, ont demande que le 
Conseil se reunisse dans les meilleurs delais pour 
reprendre l'examen de la question de Namibie. 

A la 1550%eance, le 29 juillet 1970, leconseil a inscrit a 
son ordre du iour le rapport du Sous-Comite ad hoc, ainsi 
que la lettre des repre&tants des cinq pays, et a examine 
la question a cette meme seance. 

Apres l'adoption de l'ordre du jour 50,  le President a 
appele l'attention du Conseil sur deux projets de resolu- 
tion qui avaient ete presentes au Conseil pour examen - 
l'un parraine conjointement par le Bumndi, la Finlande, le 

48 S19886, Doc. 0 8 ,  25' annee, Suppl. de juil1.-sept. 1970, p. 130. 
4' S19863, ibid., p. 91. 

1550- dance, par. 1. 
Zbid., par. 1. 
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Nepal, la Sierra Leone e t  la  Zambie 52 ,  et l'autre par la 
Finlande 53. 

En priscittant le projet de  r6solurioii des cinq puis- 
sances, le repr2scntant dti Buriindi a dit quc I'cspansion 
r a i d e  des forces i i rmks de  I'Afriquc du Siid ces dernicres 
annees etait non seulement la  cause premiere d u  refus de  
ce pays d'evacuer la  Namibie, mais encore la source 
certaine d'un futur conflit mondial, danger que le Conseil 
de  securite, en sa qualite de garant de la paix intema- 
tionale. ne vouvait minimiser. II a fait observer aue  le 
projst de  r6~uliitioii ,'inspirait des principnlcs concl;sions 
du rauuort d u  Sous-Comite rrd /toc sur la 'lamibi~. jJ. - 

Le representant de la  Finlande a presente le second 
oroiet d e  resolution. aux termes duauel le Conseil deman- 
h e k i t  un avis consultatif la  ~ O u r  internationale de  
Justice, et declare que sa proposition visait egalement a 
reactiver la  Cour internationale de Justice elle-meme. La 
Cour etait un  des principaux organes de l'organisation des 
Nations Unies et la plus haute autorite internationale en 
matiere de droit, e t  son role etait essentiel au developpe- 
ment d'un ordre international pacifique 55. 

A ln meme seance, le projet de resolution des cinq puis- 
sauces a ete mis aux voix et adopte 56 par 13 voix contre 
zero, avec 2 abstentions. Il etait libelle comme suit 57 : 

Le Conseil de securite, 
Reaffirmant une fois de plus le droit inalienable du peuple nabimien 

&la liberte et b i'independance, reconnu dans sa resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 

Reaffirmant les resolutions 264 (1969) et 276 (1970) du Conseil 
de securite, en date des 20 mars 1969 et 30 janvier 1970, dans Ies- 
quelles il a reconnu la decision prise par l'Assemblee generale de 
mettre fin au Mandat del'Afriquedu Sud sur la Namibieet d'assumer 
la responsabilite directe du Territoire jusqu'a son independance, et 
dans lesquelles la presence continue des autoritds sud-africaines en 
Namibie, ainsi que toutes les mesures prises par le Gouvernement 
sud-africain au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, apres 
la cessation du Mandat, ont ete declarees illegales et invalides, 

Rappelont la resolution 269 (1969) du Conseil de secudte, en date 
du 12 aout 1969. 

Notant avec une profonde inquUtude le refus flagrant et persistant 
du Gouvernement sud-africain de se conformer aux decisions du 
Conseil de securite demandant a I'Afriaue du Sud de se retirer imme- 
diatement du Territoire. 

Profondement preoccupe de constater que les lois et procedures 
judiciaires sud-africaines ont continue a etre appliquees dans le 
Territoire en violation du statut international de celui-ci, 

Reaffirmant la resolution 282 (1970) du Conseil de securite, en 
date du 23 juillet 1970, concernant l'embargo sur les armements a 
l'encontre du Gouvernement sud-africain et l'importance de cette 
resolution pour le Territoire et le peuple de ~amibie, 

Rappelant que le Conseil de securite a decide, le 30 janvier 1970, 
de constituer, conformement a l'article 28 de son reglement interieur 
provisoire, un sous-comite ad hoc du Conseil qui etudierait, en con- 
sultation avec le Secretaire general, les moyens par lesquels les reso- 
lutions pertinentes du Conseil, Y compris la resolution 276 (19701, 
pouvaient etre effectivement appliquees conformement aux disposi- 
tions appropriees de la Charte des Nations Unies, compte tenu du 
refus flagrant de l'Afrique du Sud de se retirer de Namibie, et qui 
presenterait ses recommandations au Conseil, 

Ayant examine le rapport presente par le Sous-Comite ad hoc et 
les recommandations qui y figurent, 

Ayant presente a l'esprit la responsabilitespeciale dei'Organisation 
des Nations Unies en ce qui concerne le Territoire de la Namibie et 
son peuple, 

53 ~19892. 
1550C seance, par. 3, 12, 13, 31 et 32, 

5 5  Ibid., par. 38 a 42. 
Ibid., var. 155. 

1. Prre tous les Etats de s'abstenir de toutes relations - diplo- 
mattques, consulaires ou autres -avec l'Afrique du Sud qut indi- 
queraient qu'ils reconnaissent l'autorite du Gouvernement sud-afri- 
cain sur le Territoire de la Namibie; 

2. Demande a tous les Etats entretenant des relations diploma- 
tiques ou consulaires avec l'Afrique du Sud d'adresser au Gouveme- 
ment sud-africain une declaration formelle indiquant qu'ils ne 
reconnaissent pas son autorite sur la Namibie et qu'ils jugent illegale 
sa prbsence conttnue en Namibie; 

3. Demande a tous les Etats entretenant de telles relations de 
mettre fin a leur representation diplomatique et consulaire dans la 
mesure ou elle s'etend a la Namibie, de retirer toute mission diplo- 
matique ou consulaire et de demander tout representant qu'ils 
auraient dans le Territoire de le quitter; 

4. Denui,& A tour Ics Etats de vc11Icr a ce que Ics socir'tes et 
aurra entrepris?, ioiim>r;rciilcs Cr inJu,iricllcs appartenanl B I'Frar 
ou plair'ea ~ > u r  ,on <unirSI: diwa mcrtcnt fin i toutes rclstions 
qu'ciles pourraicni a \& a\ec de, entreprises ou concessions coni- 
merciales ou industrielles en Namibie; 

5. Demande a tous les Etats de n'accorder a leurs ressortissants 
ou aux societes qui ne sont pas placees sous leur controle direct 
aucun pret officiel, aucune garantie de credit et aucun autre appui 
financier qui serait utilise pour faciliter les rapports ou les echanges 
commerciaux avec la Namibie; 

6. Demande a tous les Etats de veiller a ce que les societes et 
autres entreprises commerciales appartenant a PEtat ou placees sous 
son controle direct ne procedent a aucun nouvel investissement, y 
compris l'acquisition de concessions, en Namibie; 

7. Demande a tous les Etats de decourager leurs ressortissants 
ou les societes qui ne sont pas placees sous leur controle direct 
d'effectuer des investissements ou d'acqubrir des concessions en 
Namibie et, a cette fin, de n'accorder a de tels investissements 
aucune protection contre les revendications eventuelles d'un futur 
gouvernement legal de la Namibie; 

8. Prie tous les Etats d'entreprendre sans retard une etude 
detaillee de tous les traites bilateraux existant entre eux-memes et 
l'Afrique du Sud dans la mesure ou ceux-ci contiennent des disposi- 
tions qui en etendent l'application au Territoire de la Namibie; 

Y. l'ri<, le Sc;rr'iirz ~r'nfral d'eniriprtndre mis ritard unsetude 
dr'tn~llie dc tous lei trritr', ~nuliilitCraux auxquels I'Airique du Sud 
est partie et qui pourraient etre consideres comme s'appliquant, 
soit directement, soit par le jeu des dispositions pertinentes du droit 
international, au Territoire de la Namibie; 

10. Prie Ic <;>n\r.ii des Nattons I:nii.s pour la Ndmibic de i i r e  
tenir ait Conseil de s~kiiriir' les resultais de son eturtc et d-s proposi- 
tions concernant ia delivrance de passeports et de visas aux Namibiens 
ainsi que d'entreprendre une etude et de formuler des propositions 
concernant la reglementation speciale relative aux passeports et 
aux visas qui devrait etre adoptee par les Etats pour les voyages de 
leurs ressortissants en Namibie: 

1 1 .  1.ont.r anupprli tous les Liaic pour Iesdisiiiader d'encourager 
le ruurisiiiz et I'r'nii~ar6in en Nom~bic; 

12. Demande a l'Assemblee generale, lors de sa vingt-cinquihme 
session, de creer un Fonds des Nations Unies vour la Namibie afin 
de port& assistance aux Namibiens ayant souffert de persecutions et 
de financer un programme general d'enseignement et de formation 
pour les Namibiens, en tenant particulierement compte du fait que, 
dans l'avenir, ils seront responsables de l'administration du Ter- 
ritoire: 

13. Invite tous les Etats B rendre compte au Secretaire general des 
mesures qu'ils auront prises pour donner effet aux dispositions de la 
presente resolution; 

14. Decide de retablir, conformement a l'article 28 de son regle- 
ment interieur provisoire, le Sous-Comite ad hoc pour la Namibie et 
demande au Sous-Comite d'etudier d'autres recommandations 
effectives concernant les moyens par lesquels on pourra appliquer 
de facon efficace les rWolutions pertinentes du Conseil, conforme- 
ment aux dispositions de la Charte des Nations Unies a cet effet, 
etant donne le refus flagrant de i'Afrique du Sud de se retirer de 
Namibie; 

15. Demande au Sous-Comite d'etudier les reponses envoyh 
par les gouvernements au Secretaire general en application du 
paragraphe 13 de la presente resolution et de rendre compte au 
Conseil selon qu'il conviendra: 

16. Prie I i  Scxztairc g h e r i l  de iournir au Sous-Coinire toute 
I'assi,iiin:c doni i l  aura u:suin p ~ r  I'~.x&uiion de s i2chc: 

17. Dlcdr de reiter aiti\eni<nr sisi de ccite question. 
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Le Conseil est ensuite passe au vote sur le projet des 
resolution presente par la Finlande. Le representant de la 
France, conformement a l'article 32 du reglement interieur 
provisoire, a demande ss un vote separe sur le dernier 
membre de phrase du paragraphe 1 dudit projet de resolu- 
tion : •á nonobstant la resolution 276 (1970) du Conseil de 
securite •â. Ce membre de phrase a ete maintenu par 
11 voix contre zero, avec 4 abstentions. Le Conseil a alors 
adopte 60 l'ensemble du projet de resolution finlandais par 
12 voix contre zero, avec 3 abstentions. Il etait libelle 
comme suit : 

Le Corneil de skcurite, 
Reaffirmant la responsabilite speciale de I'Organisatiou des Nations 

Unies en ce qui concerne le Territoire et le peuple de la Namibie, 
Rappelant sa resolution 276 (1970) du 30 janvier 1970, sur la 

question de Namibie, 
Prenm! ocfe du rappon prisenie par le Sous-Comiti <id hoc cree 

cn application de la rckolurion 276 (1970) ct des rccomniandations 
qui y figurent, 

Prenant acte egalement de la recommandation du Sous-Comite 
ad hoc touchant la possibilite de demander un avis consultatif a la 
Cour internationale de Justice, 

Corniaerant qu'un avis consultatif de la Cour internationale de 
Justice serait utile au Conseil de securite pour continuer a examiner 
la question de Namibie et pour la realisation des objectifs recherches 
par le Conseil, 

1. Decide de soumettre, conformement au paragraphe 1 de 
l'Article 96 de la Charte des Nations Unies, la question suivante a la 
Cour internationale de Justice, eu demandant qu'un ans consultatif 
soit transmis au Conseil de securite a une date rapprochee : 

•á QueUes sont les consequences juridiques pour les Etats de la 
presence continue de l'Afrique du Sud en Namibie, nonobstant la 
resolution 276 (1970) du Conseil de securite? •â; 
2. Prie le Secretaire general de transmettre la presente resolution 

a la Cour internationale de Justice, conformement l'Article 65 du 
Statut de la Cour, en y joimant tout document pouvant semil a 
elucider la question. 

Decision du 20 octobre 1971 (159Se seance) : resolution 
301 (1971) . , 

Par une lettre 62 en date du 17 septembre 1971, adressee 
au President du Conseil de securite, les representants des 
pays suivants : Algerie, Botswana, Bumndi, Cameroun, 
Congo (Republique democratique du), Egypte, Ethiopie, 
Gabon, Ghana, Guinee, Guinee equatoriale, Haute-Volta, 
Kenya, Liberia, Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Niger, Nigeria, Ouganda. Re~ubliaue arabe 
libyenne, Republique Centrafricaine, . ~ e i u b f i ~ &  
laire du Congo, Republique-Unie de Tanzanie. Rwanda. 
Senegal, Sie& Leone, Somalie, Soudan,   ch ad, T O ~ O ;  
Tunisie, Zambie, ont fait etat de la resolution 
AHGIRes.65 MID aue la Conference des chefs d'Rtat et 

~ - - -. -. . . 
de gouvernement dg l'Organisation de l'unite africaine 
(OUA), reunie a Addis-Abeba avait ado~tee. a sa huitieme 
session, le 23 juin 1971 et dans laquefie eile demandait 
instamment la convocation immediate d'une session spe- 
ciale du Conseil de securite pour discuter des moyens a 
utiliser pour appliquer les decisions anterieures de l'ONU, 
compte tenu de i'oblieation iuridiaue im~osee a la com- - -- 
mnuaute mondiale pa; la de&ionde la eour internatio- 
nale de Justice 63. En application de cette resolution, les 

1550' s h c e ,  par. 157. 
ibid., par. 159. 
Ibid., par. 1-50. 
Rkolution 284 (1970). Pour le debat relatif l'Article 96, voir 

chap. Vi, cas uD 6. 
62 S110326, Doc. oE, 26* annee, Suppl. de juil1.-sept. 1971, p. 69. 
63 Consequences juridiques pour les Ems de la presence conthue 

de I'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonosbtant la 
rlsolution 276 (19701 du Corneil de securite. Avis consultatif: CLJ.  
Recueill971, p. 16. 

Etats Membres signataires de 13 lettre demauaaient que le 
Conseil de dcurile se reunisse le 27 septembre 1971, aun 
de nermettrc i Son Excellence M. Moktar Ould Daddali. 
prekident en exercice de l'OUA, de participer personnelle: 
ment aux debats du Conseil de securite. Les representants 
du Souaziland et du Dahomey sont devenus ulterieure- 
ment cosignataires de la lettre 64. 

A la 1583" seance, le 27 septembre 1971, le Conseil a 
inscrit a son ordre du jour la lettre susmentionnee, ainsi 
que le rapport du Sous-Comite ad hoc pour la Namibie 65,  

et examine la question de sa 1583" a sa 1585" seance, de sa 
1587" a sa 1589'seance, de sa 1593" a sa 1595" seance et a 
ses 1597' et 159Se seances, tenues entre le 27 septembre et 
le 20 octobre 1971. A la 1583* seance, le President de la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'OUA a ete invite a prendre la parole devant le Conseil 66. 

Ulterieurement, des invitations ont ete egalement adres- 
sees aux representants de l'Afrique du Sud, de 17Ethiopie, 
de la Guyane, du Liberiaet du Soudan 67, du Tchad 6s, de 
Maurice et du Nigeria 69, de l'Arabie Saoudite ?O, de 
l'Inde et de l'Ouganda ?'. Le Conseil a egalement decide 
d'inviter, conformement a l'article 39 de son reglement 
interieur provisoire, le President du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie et le representant de la South 
West African People's Organization 73. 

A la 1583" seance, le 27 septembre 1971, le President de 
la Mauritanie, president en exercice de l'OUA, a appele 
l'attention du Conseil sur le fait que le Gouvernement sud- 
africain avait constamment viole, depuis 1960, toutes les 
resolutions ~ertinentes de l'Assemblee generale et du 
Conseil de securite, et fait observer que, Compte tenu de 
l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice - 
laquelle avait declare categoriquement que la presence 
continue de l'AfAque du Sud en Namibie etait illegale et 
que l'Afrique du Sud avait donc l'obligation de retirer 
immediatement sou administration du Temtoire et, par- 
tant, de mettre fin a son occupation -, l'OUA avait 
demande au Conseil de securite l'ap lication des disposi- 
tions pertinentes du Chapitre W de f a Charte des Nations 
Unies a l'encontre du Gouvernement sud-africain. Une 
fois que le Conseil de securite aurait decide d'appliquer les 
mesures necessaires a l'encontre du Gouvernement sud- 
africain, l'ONU devrait engager des consultations avec le 
peuple namibien ainsi qu'avec l'OUA, en vue de creer les 
conditions nkcessaircs a la mise en de la dklaration 
d'independance de la Namibie en tant qu'Etat souverain. 
L'OUA demandait instamment au Conseil de securite 
d'aller au-dela de simples declarations de principe et de 
prendre des mesures concretes en vue de mettre fin a 
l'occupation du Temtoire de la Namibie par une puis- 
sance etrangere. L'OUA etait pleinement consciente des 
difficultes que posait l'application des dispositions du 
Chapitre VII, mais le defi que lancait l'Afrique du Sud a la 
communaute internationale risauait de detmire les fonde- 
ments memes de la Charte et de constituer une menace 
reelle a la paix et a la securite internationales. La commu- 
naute internationale devait etre invitee a appliquer avec la 

" 4583' seance, par. 1; 1588' seance, par. 9. 
S110330 et Corr.1 et Add.1, Doc. off., 26' annee, Supplemenr 

special no 5. 
66 1583. s h c e ,  par. 2. 
67 1584' seance, par. 46 et 48. 

ibid., par. 94. 
69 1587- seance, par. 4. 
'O 1589% seance, par. 128. 
'' 1595. s h c e ,  par. 5. 
7 Z  1584c seance, par. 49. 
'" 1588: seance, par., 88. Pouf la discussion sur l'article 39 du 

reglement uiterieur provisoire, vox chap. IU, cas nQ 5. 
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nlus mande rieueur les' sanctions nolitiflues. economiaues 
tt mkaires q& pourraient dicter'les ci;conitances. re cet 
egard, les grandes puissances, en particulier Ics membres 
permanents du Conseil de securitS, avaient ,une respon- 
sabiliti spCciale. Le President de la Mauritanie demandait 
donc instamment au Conseil de securit6 d'titiiiser tous les 
moyens necessaires pour faire en sorte que soient pleine- 
ment respectes les principes et objectifs de la Charte des 
Nations Unies et les decisions de l'ONU 74. 

A la 1584' seance, le 27 septembre 1971, le representant 
,de la Somalie a souleve un point d'ordre concernant la 
demande de l'Afrique du Sud de participer au debat du 
Conseil et le libelle de cette demande. A la suite d'un debat 
de procedure, le Conseil a decide 7 5 ,  sans proceder a un 
vote, d'inviter le representant de l'Afrique du Sud a parti- 
ciper an debat. 

A la meme seance, le representant du Nigeria, parlant 
en sa qualite de president du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, a declare que l'Avis consultatif de la 
Cour internationale de Justice signifiait que celle-ci recon- 
naissait le Conseil comme gouvernement de jure de ,la 
Namibie. Plus de soixante-dix gouvernements reconnais- 
saient les documents d'identite et de voyage delivres par le 
Conseil aux Namibiens. M,ais si le Conseil avait les pou- 
voirs juridiques d'une ,entite souveraine a l'egard de @ 
Namibie, il ne disposait pas de ressources et ne pouvyt 
exercer ces pouvoirs, en particulier a l'interieur du Tem- 
toire. Pour permettre au Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie de s'acquitter de ses responsabilites, le Conseil 
de securite devait mettre un terne a l'occupation illegale 
de la Namibie par l'Afrique du Sud en appliquant les 
mesures les plus rigoureuses oossibles a l'encontre de ce 
pays, y co&pris lecas echeant les mesures prevues au 
Chapitre VI1 de la Charte - 

Le representant de l'Afrique du Sud* a dit que l'Avis 
consultatif de la Cour internationale de Justice etait tout a 
fait inacceptable pour son gouvernemen!. La Courp'avait 
pas repondu a la question essentielle en litige, c'?Fa-dm a 
la question de savoir en vertu de quelles dispositions de la 
Charte l'Assemblee generale, qui avait qualite pour discu- 
ter des questions et faire des fecommaudations mais non 
pour prendre des decisions obligatoires et passer 
meme a l'action directe, avait pu mettre fin au droit de 
l'Afrique du Sud d'administrer le Territoire. De meme, la 
Cour n'avait pas repondu aux questions touchant les 
pouvoirs du Conseil de securite. L'Article 24 conferait 
au Conseil de securite la responsabilite principale du 
maintien de la paix et de la secunte internationales mais, 
contrairement a l'avis de la Cour, il ne conferait au 
Conseil aucun pouvoir general qu'il pouvait exercer 
chaque fois qu'il jugeait que la situation risquait de mener 
a une rnpture de la paix. Selon la Cour, toute mesFe que 
le Conseil pourrait prendre aurait s'il l'entendait ainsi un 
caractere obligatoire au sens de l'Article 25 78. Or, les 
pouvoirs que la Charte conferait au Conseil pour s'acquit- 
ter de ses responsabilites etaient specifiquement d e h s  aux 
Chapitres VI, VII, VI11 et Xi1 et visaient a traiter d'une 
menace contre la paix ou de situations susceptibles de 
mettre la paix en danger. En outre, tandis que la Cour 
avait recounu que le Cbnseil n'aurait p~ agir Yalabl~men! 
que pour assurer le maintien de la paix et de la securlte 

74 1583' seance, par. 17 A 25. 
75 1584' seance, par. 48. Pour l'examen de l'application de 

l'article 37 du reglement interieur provisoire, vou chap. III, cas no 4. 
76 1584" seance. oar. 78 82. 
77 Pour l'exam& des dispositions de l'Article 24, voir chap. X I ,  

troisieme oartie. 

internationales. elle avait omis de se pencher sur la preuve 
non equivoqueque le Conieil avait Ln fait agi dans -h but 
tout h fait ditferent - -  celui d'obtenir comme une tin en soi 
que l'Afrique du Sud se retire du Sud-Ouest africain. 
S'agissant de la question de la justification concrete de la 
prktendue revocation du droit de I'Airiquc du Sud d'admi- 
nistrer le Territoire, la Cour avait coudamue l'Afrique du 
Sud en refusant d'entendre des temoignages precis ou de 
cooperer avec I'Airique du Sud a l'organisation d'un 
plebiscite. La condamnation prononcee par la Cour 
rhoudait donc nettement a un obiectif nolitiflue n lu tot 
qUe juridique et mettait en relief 1; natuIe e&ne&ent 
politique de l'Avis. Accepter l'avis de la Cour, qui 
cherchait a conferer a l'Assemblee generale et au Conseil 
de securite des pouvoirs depassant de loin ceux que les 
auteurs de la Charte etaient convenus de leur attribuer, 
signifierait que, dans presque toutes les situations ou les 
deux tiers des Membres de l'organisation voudraient 
imposer leur volonte a tel Etat ou groupe d'Et., ils 
seraient desormais eu mesure de la faire - sans egard 
pour les dispositions de la Charte telles qu'el!es iivaie; etj 
iutemretees iusflu'alors. Le Sud-Ouest africain connaissait 
la paix, la prosperite et le progres, et la situation qui,y 
regnait ne constituait nullement une menace coutre la pawi 
et a la securite internationales. Le Conseil de securite 
n'avait donc aucun role a jouer dans les affaires du Tem- 
toire 79. 

A la 15859eance, le 28 septembre 1971, le representant 
du Liberia' a soutenu que la decision de l'Afrique du Sud 
de maintenir sa presence illegale en Namibie constituait un 
acte d'agression qui relevait des dispositions de l'Article 39 
de la Charte, en vertu duquel le Conseil de securite 
pouvait prendre des mesures pour retablir la paix et la 
securite internationales, y compris les mesures enumerees 
a l'Article 41 de Ia Charte. II a demande aux membres 
permanents du Conseil de securite de respecter les obliga- 
tions qui leur incombaient en vertu de la Charte et qui 
correspondaient a la position speciale qui etait la leur aux 
termes des Articles 23 et 27 nour la protection de la 
communaute internationale contre lesAviolations arbi- 
traires des ~ n n c i ~ e s  de la Charte et des decisions de 
I'~rganisatiOn 

Le representant de la Sierra Leone a declare que, con- 
trairement a ce qu'avait dit le representant de l'Afrique du 
Sud, la Cour avait examine la question de la competence 
de l'Assemblee generale et, d'apres l'avis majoGaire, 
s'agissant des mandats, cette competence ne se limitai! pas 
a la formulation de recommandations. De m e ~ ,  toujours 
d'apres l'avis majoritaire, le Conseil de secunte, lorsqu'il 
avait adopte les resolutions cpncernant la situation en 
Namibie, avait agi dans l'exercice de ce qu'il estimait etre 
sa responsabilite principale -le maintien de la p+ et de 
la securite - oui. en vertu de la Charte, s'etendait aux 
situations susceptibles de mener a une rupture de la paix. 
Pour ce aui etait de la dainte de l'Afrique du Sud selon 
laquelle 1; Cour avait 6mis son avis sais avoir pris CO. 
naissance des preuves concretes de progres dans le Tern- 
toire, la Cour avait juge qu'il n'etait nul besoin de preuves 
sur les faits pour determiner que la politique d'apartheid 
que l'Afrique du Sud appliquait en Namibie, et qui etait de 
notoriete publique, constituait un deni des droits fonda- 
mentaux de l'homme et une violation flagrante des buts et 
principes de la Charte 

A la 1589" seance, le 6 octobre 1971, le representant du 
Royaume-Uni a declare que le passage de l'Avis consulta- 
tif qui atnrmait que certaines resolutions du Conseil de 

Pour I'examen des dispositions de 1'Article 25, voir chap. XU, 
quatrihme partie. 

79 1584. seance, par. 96 Q 131. 
1585' seance, par. 48 50. 
Ibid., par. 65 A 67, 71, 72, 106 et 107. 
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securite sur la Namibie etaient juridiquement contrai- 
gnantes soulwait de  t r i s  graves objections juriiliqur.~. Le 
Gouvernement britanniaue estimait aue  le Conseil de 
securite ne pouvait preidre des decisions generalement 
contraignantes vour les Etats Membres crue lorsau'il avait 
constate, conformement aux dispositiois de l'Article 39, 
l'existence d'une menace contre la paix, d'une rupture de 
la paix ou d'un acte d'agression. Il avait ete bien entendu, 
d'apres les dispositions memes de la  Charte, que c'etait 
uniquement dans ces circonstances que les decisions 
avaient caractere obligatoire au sens de  l'Article 25 s2. 11 
n'y avait pas eu de constatations de ce genre au  sujet de la  
question a l'ordre d u  jour 

A la  1593* seance, le 13 octobre 1971, te representant de 
la  Syrie a declare que quatre membres afro-asiatiques du 
Sous-Comite ad hoc pour la Namibie - a savoir le 
Burundi, la Sierra Leone, l a  Somalie et la Syrie - en 
etaient venus a la conclusion, presentee dans la  partie B, 
paragraphe 19 d u  rapport d u  Sous-Comite (S/10330), que 
le mouvement de liberation nationale en Namibie etait en 
droit de  poursuivre sa lutte par t o u ~  les mo)eiis dont i l  
disposait, et que tout nouseau refus de  l'Afrique di1 Sud de 
se retirer de  la Namibie constituerait un acte d'agression et 
une menace contre la paix et la securite internationales au 
sens du Chapitre VI1 de la Cliarte. II a ajout? qu'il 
appuyait snns rcserve la conclusion de  la Cotir inter- 
nationale de  Justice selon laquelle l'Article 25 de  la Cliarte 
s'appliquait non seulement aux mesures de  coercition 
adoptees au titre du Chapitre VII, mais encore aux resolu- 
tions du Conseil de securite sur la situation en Naniibie ". 

A la 1595' seance, le 15 octobre 1971, le representant de 
la Somalit a present: 8 s  un projet d e  resolution ", par- 
raine coniointement var le Burundi. la Re~ub l i aue  arabe 
syrienne et la  Siena  Leone. 

A la 1597' seance, le 19 octobre 1971, le representant de  
la  Somalie a presente le texte revise du projet de  
resolution des quatre puissances,,qui avait ete etabli a la  
suite de consultations et reprenait un  certain nombre de  
suggestions faites a propos d u  texte initial. 

A la  15989eance,  le 20 octobre 1971, le projet de  
resolution revise, qui avait ete a nouveau modifie 89 par 
ses auteurs a l'issue de  cousultations avec les membres d u  
Conseil, a ete mis aux voix et adopte par 13 voix contre 
zero. avec 2 abstentions. Le texte etait libelle comme 

Huppelunt sa resolution 284 (1970) du ?Y juillei 1970, dans laquelle 
il  a demtndr' i la Cour internarionalc de Justicc un avis consultatif 
sur la question suivante : 

•á Quellec sont les coniequznccs juridiques pour Ics Etats de la 
presence cuntinue de l'Afrique du Sud en Namibie, nonobstant la 
resolurion 276 (1970) du Conseil de securitC? a. 

urocemotr preoi.cupe devant le refus du Gouvernement suf-africain 
de se conformer 3uk  resolutions di1 Conscil de securiie concernant la 
Namibie, 

Happelanr sa resolution 282 (1970) du 23 juillet 1970. relative 2 
l'embaryo sur les arnienients a l'encontre du Gouvenienient sud-afri- 
cain, cl soulignant I'impurrancc de celte rr'solution en ce qui concerne 
le Territoire de la Namibie, 

Recon•âai~a,i,t la IL'gitimire du mouventcnt du peuple namibien 
contre I'uccupation illegale de son territoire par lcs autoriles sud- 
africaines et son droit & I'5utodeterminalion el a I'indepcndance, 

Prenant note des declarations faites par la delegation de l'organisa- 
tion de l'unite africaine, conduite par le President de la Mauritanie en 
sa qualite de president en exercice dela Conference des chefs d'Etat et 
de gouvernement de cette organisation, 

Prenant note en outre de la declaration du President du Conseil des 
Nations Unies pour la Namibie, 

Ayant entendu les declarations faites par la delegation du Gouver- 
nement sud-africain, 

Ayant examine le rapport du Sous-Comite ad hoc pour la Namibie, 
1. Reafirme quele Tem.toire de la Namibie releve dela responsa- 

bilite directe de I'Organisation des Nations Unies et que cette respon- 
sabilite comporte l'obligation d'appuyer et de promouvoir les droits 
du peuple namibien conformement a la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee generale; 

2. Reafirme l'unite nationale et l'integrite territoriale de la 
Namibie; 

3. Condamne toutes mesures prises par le Gouvernement sud- 
africain en vue de detruire cette unite et cette integrite territoriale, par 
exemple la creation de bantoustans; 

4. Declare que la continuation de la presence illegale de I'Afrique 
du Sud en Namibie constitue un acte illicite sur le plan international 
et une violation des obligationsinternationales et que1'Afriquedu Sud 
devra continuer de repondre devant la communaute internationale de 
toutes violations de ses obligations internationales ou des droits du 
peuple du Territoire de la Namibie; 

5. Prend note avec satisfaction de l'Avis wnsultatif de la Cour 
internationale de Justice en date du 21 juin 1971; 

6. Partage l'avis de la Cour tel qu'il figure au paragraphe 133 de 
l'Avis consultatif, a I'effet : 

•á 1) Que, la presence continue de I'Airiqne du Sud en Namibie 
Mant ille~ale. I'Afrisue du Sud a I'obliaation de retirer immediate- 

criit 91 . ment son administration de la ~amibie  et de cesser d'occu~er le 
"*.? . 

Territoire; 
Le Conseil de securite, •á 2) Que les Etats Membres des Nations Unies ont l'obligation 
Reafirmant le droit inalienable du peuple namibien la liberte et a de ,onnaftre rillega1ite de la presence de l ' ~ f ~ i ~ ~ ~  du sud en 

l'independance, tel qu'il a ete reconnu dans la resolution 1514 (XV) Namibie et le defaut de la validite des mesures prises par elle au 
de l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, et de s'abstenir de 

Reconnaissant que l'Organisation des Nations Unies a la responsa- tous actes et en particulier de toutes relations avec le Gouverne- 
bilite directe de la Namibie depuis l'adoption de la resolution ment sud-africain qui impliqueraient la reconnaissance de la le@- 
2145 (XXi) de l'Assemblee generale, en date du 27 octobre 1966, et lit6 de cette presence et de cette administration, ou qui wnstitue- 
que les Etats devraient entretenir toutes relations avec la Namibie ou raient une aide ou une assistance a cet egard; 
la concernant d'une maniere conforme a cette responsabilite. •á 3) Qu'il incombe aux Etats qui ne sont pas membres des 

~ e ~ f i ~ ~ ~ ~ t  les dispositions de ses resolutions 264 (1969) du 20 Nations Unies de preter leur assistance, dans les limites du sous- 
mars 1969, 276 (1970) du 30 janvier 1970 et 283 (1970) du 29 juillet paragraphe 2 ci-dessus, a l'action entreprise par les ~ a t i o n s  unies 

en ce aui concerne la Namibie D: 

82 Pour I'examen des dispositions de l'Article 25, voir cbap. XII, 
quatrieme partie. 

1589O seance, par. 50 a 51. 
84 1593- seance, par. 71 a 76 et 81 a 82. 

159Y seance, par. 106. 
S110372, Dm, ofi ,  26" annee, Suppl. d'oct.-dec. i971, p. 28. 
1597C seance, par. 5. 
S/10372/Rev.l. Meme texte que celui de la resolution 301 

(1971). \ ,  
89  Dans le texte modifie, les mots •á fait sien •â, au paragraphe 6, 

ont ete remplaces par le mot •á partage •â. 1598' seance, par. 4. 
90 1598' seance, par. 31. 
*' Resolution 301 (1971). 

7. Declare que toutes les questions touchant les droits du peuple 
namibien interessent directemcnt tous les Membres de l'Organisation 
des Nations Unies et qu'il s'ensuit que ces derniers doivent tenir 
compte de ce fait dans leurs relations avec le Gouvernement sud- 
africain, en particulier dans toutes relations qui impliqueraient la 
reconnaissance de la legalite de cette presence et de cette administra- 
tion illegales ou qui constitueraient une aide ou une assistance a cet 
egard; 

8. Demande encore une fois a l'Mique du Sud de se retirer du 
Territoire de la Namibie; 

9. Declare que tout nouveau refus du Gouvernement sud-africain 
de se retirer de Namibie pourrait creer des conditions nuisibles au 
maintien de la paix et de la securite dans la region; 

10. Reafirme les dispositions de la resolution 283 (1970). en par- 
ticulier les paragraphes 1 a 8 et 11 ; 



102 Chapitre VI1I. - Maintien de fa paix et de la securite internationales 

11. Demande A tous les Etats, dans l'exercice de leurs responsa- termes duquel le Conseil de securite : a) inviterait le Secre- 
bilites A l'egard de la Namibie et sous reserve des cas definis dans les taiie general, agissant au nom de l'ONU, a prendre des 
paragraphes 122 et 125 de l'Avis consultatif du 21 juin 1971; que possible toutes les mesures necessaires, et notamment 

a) De s'abstenir d'etablir des relations conventionnelles avec a se mettre en rapport avectoutes les parties interessees, en 
I'Airique du Sud dans tous les cas ou le Gouvernement sud-africain vue d'etablir les necessaires pour au pretend agir au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne; 

b) De d'invoquer ou d2appliquer les traites ou disPosi- peuple du Territoire de la Namibie d'exercer, librement et 
tiens des traites par l'Afrique du sud  au nom de la ~ ~ ~ i b i ~  dans l'observation rigoureuse des principes de t'egalite des 
ou en ce qui la concerne qui necessitent une collaboration inter- hommes, son droit a l'autodetermination et a i'indepen- 
gouvernementale active; dance, conformement a la Charte des Nations Unies; 

e)  D'examiner leurs traites bilateraux avec l'Afrique du Sud pour et b) prierait le Secretaire general de faire rapport au 
s'assurer qu'ils ne sont pas incompatibles avec les paragraphes 5 et 6 Conseil de securite sur l'ar>plication de la resolution. II a 
ci-dessus; ensuite souligne que les mesures decrites dans le texte 

d )  De s'abstenir d'accrediter aupres de l'Afrique du Sud des mis- propose, qui etait le fmit de consultationu tres larges, 
dons diplomatiques on speciales dont la juridiction s'etendrait an n,etajent nullement incompatibles avec les mesures envisa- 
Territoire de la Namibie; 

e) De des agents en Namibie et de gees d?ns la resolution que le Conseil de securite avait 
rappeler ceux qui s'y trouveraient deja; adoptee. Ce projet etait base sur la conviction qu'il fallait 
f) De s'abstenir d'entretenir avec l'Afrique du sud agissant au explorer toutes les possibilites, pour faire,en sorte que 

nom de la Namibie ou en ce qui la concerne des relations de caractere i'avenir de la Namibie soit conforme aux principes fonda- 
economiaue ou autre qui seraient de nature a affirmer l'autorite de mentaux aue les resolutions nrecedentes de l'ONU avaient 
I ' ~ f r i~u<du  Sud sur leTerntoire; etablis concernant le ~erri toke 94. 

12. Di.rlur'a q x  I t j  liczn~sr. druira. t~tlits ou contrais relarifi 1 1.1 
Namibie qiii auront 616 adjugLir a de, particuliers ou u des roor'ir:~ 
var I'Afr~iiu< dit Sud ai>& Pxlovtion dz I i  rAolurion 2115 (XXIj  de 
i'~ssembl& generale ne pourrbnt etre proteges on repris A leur 
compte par les Etats dont relevent ces particuliers ou societes dans le 
cas de revendications formulees oar un futur rouvernement Ieritime - - 
de la Namibie; 

13. Prie le Sous-Comite ad hoc vour la Namibie de continuer a 
s'acquitter des taches qui lui ont etB ionfiees au titre des paragraphes 
14 et 15 de la resolution 283 (1970'1 du Conseil de securite et. en oarti- 
culier en tenant comnte de i a  n&essite de orendre des disoositions ~ ~~ . ~~ ~~~ 

pour proteger iffiaxnicnt 1:s iiit2rhts nninibicnr h I'C4itlon interna- 
tional, d'2tudir'r des nir'sur?s approprir'cs pour que I'Otgani~uiaii dei 
Nations Unies puisse ,'acquitter de sr'a rzspon\nbilitL:< a 1'&1d dr' Pd 

15. Demande A tous les Etats de soutenir et defendre les droits du 
peuple namibien et a cette fin d'appliquer integralement les disposi- 
tions de la presente rcisolution; 

Decision du 20 octobre 1971 (159P seance) : 
Levee de la seance 

A la 1598" seance, le 20 octobre 1971, le representant de 
l'Argentine a presente 92 un projet de resolution 93, aux 

159Se seance, par. 45. 
93 Sl10376, Doc. of . ,  26' annee, Suppl. d'oct.-dec. 1971, p. 29. 

Au cours de la discussion qui a suivi, un certain nombre 
de suggestions tendant a modifier le projet de resolution 
ont ete faites, et un certain nombre de representants ont 
exprime le que le projet de resolution soit mis aux 
voix a une seance ulterieure, afin que les membres du 
Conseil puissent examiner le texte de facon plus appro- 
fondie et entamer des consultations. 

Le President (Nicaragua) a alors suggere 95 de lever la 
seance et de poursuivre l'examen du projet de resolution 
de l'Argentine a une seance ulterieure, a une date qu'il 
fixerait. Les consultations se poursuivraient entre les mem- 
bres, et le President serait a leur disposition. En i'absence 
d'opposition, il a ete decide de lever la seance 96. 

Le 22 octobre 1971, le representant de l'Argentine a 
presente le texte revise 97 du projet de resolution de sa 
delegation, dans lequel notamment : a) les mots •áe t  sans 
prejudice des aulres resolutions adoptees en la matiere par 
le Conseil de securite •â avaient ete ajoutes au premier 
alinea du preambule; et b) un nouveau paragraphe 2 avait 
ete ajoute au dispositif, qui etait ainsi libelle : •á Exhorte le 
Gouvernement sud-africain a cooperer pleinement avec le 
Secretaire general dans l'application de la presente resolu- 
tion •â. 

La question est demeuree sur la liste des questions dont 
le Conseil de securite est saisi. 

"* 159SC seance, par. 44 et 45. 
95 Ibid., par. 94 et 95. 
96 Ibid., par. 100. 
97 S/10376/Revi1, Dac. off., 26* annee, Supp!. d'ocr.-dee. 1971, 

p. 30. 

LA SITUATION AU MOYEN-ORIENT 

Decision du le' avril 1969 (1473n seance) : resolution 265 lages et des agglomerations civiles en Jordanie dans la 
(1969) region d'Es Salt, causant de lourdes pertes en vies 

une lettre 98, en date du 26 mars 1969, adressee au humaines et des dommages importants. Par suite de ces 
President du Conseil de le representant de la graves attaques, il etait demande que le Conseil de securite 
jordanie, se ,.gerant a ses lettres anterieures des 16 et 17 soit convoque d'urgence pour examiner ces violations 
mars 1969 99 concernant pagression d'lsrael contre des graves et continues d'Israel et pour adopter des mesures 
agglomerations civiles en Jordanie, s'est plaint de ce que le PIUS adequates et plus &kaces Pour empecher les actes 
meme jour des avions a reactioi, israeliens avaient aita- d'agression d'Israel et retablir la paix et la securite inter- 
que, avec des bombes lourdes et des roquettes, des vil- nationales. 

Par une lettre ' O o  en date du 27 avril 1969, adressee au 
President du Conseil de securite, le representant d'Israel, 

'* Sl9113, Dac. of. ,2Se annee, Suppl. de janv.-mars 1969, p. 154. 
99 SI9083 et S19085, ibid., p. 134 et 135. ' O o  S/9114, ibid., p. 154. 


